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Heure suplémentaire jardinerie

Par desni, le 06/05/2014 à 20:55

bonjour pouvez-vous me dire comment sont payés les heures sup au delà de la 42éme heure
par semaine
merci d'avance
je travaille dans une jardinerie et je suis responsable de secteur

Par P.M., le 07/05/2014 à 09:04

Bonjour,
Les heures supplémentaires sont normalement majorées pendant pendant les 8 premières
heures donc jusqu'à la 43° de 25 % et de 50 % au-delà sauf disposition particulière et l'
art. 5.6 de la Convention collective nationale des jardineries et graineteries étant antérieur à la
dernière durée légale du travail de 35 h par semaine, il doit être adapté...
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